
 

Le lycée Diadème « Te tara o mai’o » de Pirae 
étend son offre de section européenne. 

Dès la rentrée 2021: 

 

 

  

REn préparant des projets de mini 
reportages et interwiew 

REn organisant des débats et jeux 
de rôle 

R  En réalisant des présentations 
orales 

REn échangeant avec des élèves 
anglophones sur des projets 
communs. 

Et cela en anglais! Of course ! 

 

 Développer ses compétences 
orales en anglais dans un 
contexte scientifique. 

 Découvrir des spécificités 
culturelles en sciences.  



Qu'est ce qu'une section européenne ? 
Les sections européennes ont été créées en 1992. Ces 
sections ont pour objectif de favoriser l'ouverture 
européenne et internationale des établissements scolaires 
français du second degré et l'apprentissage des langues. 
Les sections européennes proposent, par l'apprentissage 

des langues vivantes, un enseignement fondé sur les axes suivants : 
• l'apprentissage renforcé d'une langue vivante étrangère au lycée 
• l'enseignement d'une matière en langue étrangère -on parle alors de discipline non 
linguistique (DNL) dans ce cas les sciences. 
• la connaissance approfondie de la culture du pays de la section. 
 
L'examen final au baccalauréat. 
Au Baccalauréat, les élèves passent un oral spécifique de 20 minutes sur les 
thèmes étudiés en terminale. Ils sont évalués sur le niveau de langue et le 
contenu en enseignement scientifique. 
Deux conditions à remplir pour obtenir le Baccalauréat mention section 
européenne : 
-Obtenir au moins 10/20 à l’oral spécifique de DNL 
-Obtenir au moins 12/20 à l’épreuve de langue vivante « anglais » du 
Baccalauréat. 
 

A quoi sert la mention  
Section Européenne « Anglais » ?  

 
 

A qui s'adresse la section euro ? 
 
 
 

Sont concernés, les élèves qui ont: 
-Un niveau scolaire satisfaisant  
-De bons résultats en anglais 

-Des appréciations positives 

Et surtout faisant preuve des qualités 
suivantes: 
• Etre assidu 

• Etre motivé et nourrir un intérêt pour la 
langue et la culture anglo-saxonne, 
• Etre volontaire à l’oral. 

Les élèves obtiennent un baccalauréat 
mention section européenne « Anglais » qui 
leur permet de valoriser leur demande de 
recrutement pour des écoles d’ingénieur ou 
de postuler à des cursus universitaires franco-
anglais. 


